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Traité Edouyot

Michna 5 - Chapitre 7

TTN WX D7) A YYIn' 12 TYi)
YWD 22 7Y 1IN NRVDTY 7717 7Y
NNL NINY

2NN YT WY

NPT MY 1YW ' 7Y 0'99 1) TV
,D'W7Y D' NIYNRID NY N7X DRY
.D'WY DI' N2WD N¥ D710

, TOX DI' 10N D'WW DI' N'7x DN,
a0 M N7y D'W7Y DY RY

Rabbi Yehochoua et Rabbi Yakim, le maitre de Hadar, témoignérent que dés lors qu’on bol [rempli] de cendres de
« Vache Rousse » a été posé sur un [des 8] sherets morts, (les cendres) deviennent impures, tandis que Rabbi
Eliézer les déclare « pures ».

Rabbi Papyass témoigna a propos de celui qui aurait fait le voeu de respecter deux Nézirout, que dans la mesure
ou il se sera rasé le trentieme jour (pour marquer la fin de) sa premiére (Nézirout), il devra se raser le soixantieme
jour [pour conclure] sa seconde [Nézirout].

Toutefois, s'il s’est rasé le 59 eme jour (pour marquer la fin de) sa seconde (Nezirout), il est quitte, car le trentieme
jour fait (aussi) partie du compte (des trente jours de la seconde).
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